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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) et la CEI (Commission électrotechnique internationale) 
forment le système spécialisé de la normalisation mondiale. Les organismes nationaux membres de l'ISO ou 
de la CEI participent au développement de Normes internationales par l'intermédiaire des comités techniques 
créés par l'organisation concernée afin de s'occuper des domaines particuliers de l'activité technique. Les 
comités techniques de l'ISO et de la CEI collaborent dans des domaines d'intérêt commun. D'autres 
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales, en liaison avec l'ISO et la CEI 
participent également aux travaux. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 2. 

Les projets de Guides adoptés par le comité ou le groupe responsable sont soumis aux organismes nationaux 
pour vote. Leur publication comme Guides requiert l'approbation de 75 % au moins des organismes nationaux 
votants. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO et la CEI ne sauraient être tenues pour 
responsables de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

Le Guide ISO/CEI 68 a été élaboré par le Comité ISO sur l’évaluation de la conformité (CASCO). iTeh Standards
(https://standards.iteh.ai)
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Introduction 

L’objectif premier de l’évaluation de la conformité est de donner confiance aux utilisateurs dans le fait que des 
exigences applicables aux produits, services et systèmes ont été satisfaites. Cette confiance, à son tour, 
contribue directement à l’acceptation sur le marché (ce qui peut comporter une conformité réglementaire) de 
ces produits, services et systèmes. 

Une des raisons des évaluations répétitives de la conformité des biens et services échangés sur le plan 
international tient au fait que les utilisateurs de ces services dans un pays donné n’ont pas confiance en la 
compétence d’organismes ayant des activités d’évaluation de la conformité dans d’autres pays. La confiance 
dans les travaux des organismes d’évaluation de la conformité et des organismes d’accréditation est par 
conséquent essentielle pour les acheteurs, tant du secteur privé que du secteur public, les instances 
réglementaires et autres utilisateurs. 

Une telle confiance de l’utilisateur est rendue possible par une coopération entre organismes d’évaluation de 
la conformité et/ou organismes d’accréditation, coopération qui aboutira à la reconnaissance et à la promotion 
mutuelles des travaux de chaque participant au niveau international. 

Les éléments et procédures utilisés dans la pratique pour établir et maintenir une telle coopération sont 
décrits dans le présent Guide. 
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Arrangements concernant la reconnaissance et l'acceptation 
des résultats d'évaluation de la conformité 

1 Domaine d'application 

Le présent Guide fournit une introduction relative à la mise au point, à l’établissement et à l’application 
d’arrangements concernant la reconnaissance et l’acceptation des résultats obtenus par des organismes se 
consacrant à des activités similaires d’évaluation de la conformité et connexes. Les activités auxquelles le 
présent Guide est censé s’appliquer sont celles liées aux transactions commerciales internationales non 
réglementées d’un pays à l’autre. Les accords entre gouvernements portant sur des transactions relatives à 
des biens et services réglementés peuvent certes tenir compte des accords traités dans le présent Guide; 
toutefois, les orientations fournies ici sont de nature introductive et générale et ne traitent pas spécifiquement 
des exigences particulières que pourraient générer des accords au niveau gouvernemental. 

Certains pays peuvent douter que leurs ressources humaines et institutionnelles nécessaires en matière 
d’infrastructures d’évaluation de la conformité leur permettent d’être partie prenante dans de tels 
arrangements. Les orientations relatives à l’acquisition et à la mise en œuvre des ressources requises sortent 
du domaine d’application du présent Guide. 

2 Références normatives 

Les documents de référence suivants sont indispensables pour l'application du présent document. Pour les 
références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références non datées, la dernière édition du 
document de référence s'applique (y compris les éventuels amendements). 

Guide ISO/CEI 2:1996, Normalisation et activités connexes — Vocabulaire général 

3 Termes et définitions 

Pour les besoins du présent document, les termes et définitions donnés dans le Guide ISO/CEI 2 ainsi que les 
suivants s'appliquent. 

NOTE Les articles 12 à 17 (relatifs à l'évaluation de la conformité) du Guide ISO/CEI 2 sont en cours de révision en 
tant qu’ISO/CEI 17000. 

3.1 
arrangement de reconnaissance 
arrangement par lequel chaque organisme participant reconnaît que les résultats de l’évaluation de la 
conformité des autres organismes participants ont été obtenus selon des procédures équivalentes mises en 
œuvre avec compétence 

3.2 
arrangement d’acceptation 
arrangement entre organismes participants pour utiliser les résultats de l'évaluation de la conformité des 
autres organismes participants, reconnus obtenus selon des procédures équivalentes mises en œuvre avec 
compétence 
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3.3 
groupe d’accord 
organismes signataires de l’accord sur lequel se fonde l’arrangement 

3.4 
évaluation par des pairs 
évaluation d’un organisme, effectuée sur la base d’exigences spécifiées, par des représentants d’autres 
organismes se trouvant au sein d’un groupe d’accord ou y étant candidats 

NOTE Dans le présent Guide, le terme «accord» fait référence au document signé par les participants à un groupe 
d’accord. 

4 Éléments d'un accord 

4.1 Généralités 

Les paragraphes 4.2 à 4.12 donnent une liste complète des éléments contenus dans les accords relatifs aux 
résultats de l’évaluation de la conformité. En règle générale, la plupart des éléments sont traités dans un 
accord. 

4.2 Titre 

Le terme «accord de reconnaissance mutuelle» (ARM) apparaît parfois lorsque l’accord a force d’obligation, 
par exemple un accord de reconnaissance mutuelle conclu entre les autorités gouvernementales de pays 
différents dans le domaine de la réglementation. En conséquence et afin de différencier les utilisations 
volontaires des accords gouvernementaux, l’expression «arrangement de reconnaissance mutuelle» (ARM) 
ou «arrangement de reconnaissance multilatéral» est largement utilisée dans les demandes volontaires, telles 
que les systèmes d’accréditation et de certification/enregistrement. 

4.3 Introduction 

Généralement, une introduction ou un préambule est prévu(e), décrivant brièvement le motif de l’accord, 
l’historique de son établissement, et précisant les besoins auxquels il est censé répondre (par exemple 
facilitation du commerce ou réduction d’activités multiples d’évaluation). 

4.4 Signataires 

Le texte spécifie les organisations ou types d’organisations formant le groupe d'accord, en précisant, s’il y a 
lieu, leur statut juridique ainsi que les critères géographiques ou autres critères d’éligibilité applicables. 

4.5 Objet 

Ce paragraphe spécifie normalement clairement la catégorie de produit et/ou le secteur ainsi que l’activité 
d’évaluation de la conformité couverts par l’accord. 

4.6 Critères d’éligibilité 

Les accords spécifient généralement les critères d'éligibilité pour la participation à un groupe d'accord. Ces 
critères reposent en général sur une base documentaire (voir la Bibliographie) et impliquent d’apporter une 
preuve satisfaisante des points suivants: 

a) la conformité aux exigences des documents correspondants applicables aux organismes éligibles; 

b) les procédures qui aboutissent à des évaluations effectuées avec compétence dans les limites de l’objet 
de l’accord; 
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